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ARTICLE 6
Sous réserve des dispositions du présent article, les droits acquis appartenantaux ressortissants des Hautes Parties Contractantes seront reconnus valables.Les réclamations relativement aux droits résultant de prises de possession'u d'occupation antérieures à la signature du présent Traité seront régléesd'après les dispositions de l'Annexe ci-jointe, qui aura même force et valeur quele Présent Traité.ATIL7

ARTICLE 7
Dans les régions visées à l'article 1er, la Norvège s'engage à accorder à touslea ressortissants des Hautes Parties Contractantes, en ce qui concerne les modesminquisiion, la jouissance et l'exercice du droit de propriété y compris les droitsdiuiers, un traitement basé sur une parfaite égalité et conforme aux stipulations'du Présent Traité.
Il ne pourra être effectué d'expropriation que pour cause d'utilité publique etConfre le versement d'une juste indemnité.

ARTICLE 8
m La Norvège s'engage à pourvoir les régions visées à l'article 1er d'un régimeMinier qui, notamment au point de vue des impôts, taxes ou redevances de touteprivile es conditions générales et particulières du travail, devra exclure toustivsantes monopoles ou faveurs tant au profit de l'Etat qu'au profit des ressor-tissants d'une des Ha'utes Parties Contractantes, y compris la Norvège, etpsurer au personnel salarié de toute catégorie, les garanties de salaire et deProtection nécessaires à leur bien-être physique, moral et intellectuel.cons impôts, taxes et droits qui seront perçus devront être exclusivementsonacrés aux dites régions et ne pourront être établis que dans la mesure où ilsseront Justifiés par leur objet.En ce qui concerne spécialement l'exportation des minerais, le Gouverne-1-etnorvége aual

tax e een aura la faculté d'établir une taxe à l'exportation; toutefois cette
lex uurra être supérieure à 1- p. 100 de la valeur maxima des minerais
taxe su irqu'a concurrence de 100,000 tonnes, et au-dessus de cette quantité lasaison nav, une proportion décroissante. La valeur sera déterminée à la fin de laToi gable en calculant le prix moyen franco-bord.roim is avant la date prévue pour sa mise en vigueur, le projet derégime M. -n~5 v
Puisncer devra être commuiqué par le Gouvernement norvégien aux autres
propsaies contractantes. Si, dans ce délai, une ou plusieurs desdites Puissancessoit appli d'apporter des modifications à cette réglementation avant qu'elle
norvégien a. ces propositions seraient communiquées par le Gouvernement
à la dé, ux autres Puissances contractantes, pour être soumises à l'examen et
puissances<n d'une Commission composée d'un représentant de chacune desdites

vra Cette Commission sera réunie par le Gouvernement norvégien et
Seront Drai s un délai de trois mois à dater de sa réunion. Ses décisions


